
Accompagner les salariés présentant un problème de santé, une
situation de handicap, des difficultés au travail… pour élaborer des
solutions et favoriser le maintien dans l’emploi.

Objectifs: Favoriser le maintien dans l’emploi des salariés.
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Maintien dans l’emploi : 
Accompagnements Spécifiques

Psychologue du Travail: CAP EMPLOI 01

Entretien individuel et 
diagnostic,  définitions 
d’actions correctives en 
relation étroite avec le 
Médecin pour aider le 
salarié à surmonter les 
difficultés et les 
souffrances générées par 
sa situation

UNIQUEMENT à la 
demande du médecin du 
Travail

Entretien à la demande 
du médecin, du salarié 
ou de l’entreprise.

Conseille les salariés et 
les employeurs sur les 
démarches possibles 
pour le maintien dans 
l’emploi de toute 
personne reconnue en 
qualité de travailleur 
handicapé.

Assistant Social

Entretien individuel à la 
demande du médecin du 
travail.


